
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La secrétaire générale, 

Florence BESSY 

Préfecture du Calvados (14)

Direction de la citoyenneté et des collectivités locales  

Affaire suivie par Chrystel DUBOIS

Tél : +33 2 31 30 64 38

Courriel : chrystel.dubois@calvados.gouv.fr

Caen, le 08/03/2024 

LE PRÉFET DU CALVADOS (14)

à Madame/Monsieur la/le représentant(e) de l'exécutif local de la Commune :
MERY-BISSIERES-EN-AUGE (n° de SIRET 20006488900013)

Objet : Fonds de compensation pour la TVA – Versement 2023 ;

Réf. : Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1615-1 et suivants et les R.1615-1 et suivants
relatifs au FCTVA.

J’ai l’honneur de vous informer qu’en application de l’arrêté préfectoral du 08/03/2024 le montant de 3 305,49 € est
attribué au bénéfice de la commune au titre du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée, correspondant à
0,00 € pour les dépenses de fonctionnement et à 20 150,51 € pour les dépenses d’investissement réalisées au cours de
l’exercice 2023 et transmises dans le cadre du dispositif automatisé (cf. : Annexe 1).

Le calcul de l'attribution prend également en compte les dépenses transmises par la procédure déclarative et
réalisées au cours de l'exercice 2023, pour un montant de 0,00 € (cf. : Annexe 4), ainsi que la liste des états déclaratifs transmis
concernant les dépenses à déduire (cf. : Annexe 5).

Conformément aux dispositions de l’article R.421-1 du code de justice administrative, cette décision est susceptible
d’un recours devant le tribunal administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa notification , et vous pouvez
former préalablement un recours gracieux auprès de mes services dans le même délai. Le tribunal administratif peut être saisi
par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr.



Annexe 1 à l’arrêté préfectoral du 08/03/2024 - Assiette des dépenses éligibles (dispositif automatisé)

MERY-BISSIERES-EN-AUGE Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principalBudget principal  :  : MERY-BISSIERES-EN-AUGEMERY-BISSIERES-EN-AUGE 20 150,5120 150,51 € € 3 305,493 305,49 € €

dont dépenses d'investissement 20 150,51 € 3 305,49 €

2183 Matériel informatique 4 431,26 € 726,91 €

2151 Réseaux de voirie 6 720,96 € 1 102,50 €

2131 Bâtiments publics 31 040,92 € 5 091,94 €

2184 Matériel de bureau et mobilier 1 168,56 € 191,69 €

2135 Installations générales, agencements, aménagements des constructions - 8 806,55 € - 1 444,63 €

2138 Autres constructions - 9 040,22 € - 1 482,95 €

21538 Autres réseaux - 53 299,74 € - 8 743,29 €

2156 Matériel et outillage d'incendie et de défense civile 81 580,76 € 13 382,52 €

2157 Matériel et outillage technique 46,21 € 7,58 €

2158 Autres installations, matériel et outillage techniques - 30 348,39 € - 4 978,35 €

21751 Réseaux de voirie - 2 092,80 € - 343,30 €

2181 Installations générales, agencements et aménagements divers - 3 474,92 € - 570,03 €

2188 Autres 68,25 € 11,20 €

2152 Installations de voirie 1 948,88 € 319,69 €

21621 Biens sous-jacents 207,33 € 34,01 €

TOTALTOTAL 20 150,5120 150,51 € € 3 305,493 305,49 € €



Annexe 2 à l’arrêté préfectoral du 08/03/2024 - Dépenses rejetées du montant éligible et motifs (dispositif automatisé et
procédure déclarative)

MERY-BISSIERES-EN-AUGE

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principalBudget principal  :  : MERY-BISSIERES-EN-AUGEMERY-BISSIERES-EN-AUGE -- 223 524,38223 524,38 € €

dont dépenses de fonctionnement 432,60 €

65811 Droits d utilisation  informatique en nuage 432,60 €

pas un contrat Iaas 432,60 €

950-1 FACT 22736 DU 23 10 2023 ABONNEMENT IXBUS ACTE DE OCT 2023 AU OCT 2024 | FACT 22736 DU 23 10
2023 | ABONNEMENT IXBUS ACTE

432,60 €

dont dépenses d'investissement - 223 956,98 €

2131 Bâtiments publics - 200 163,38 €

TRANSFERT D'ACTIF- NEUTRALISER LES DEPENSES - 200 163,38 €

1023-
1

TRANSFERT BIEN ACTIF IMMEUBLE CONSORTS MAGOARIEC NUM INVENTAIRE BISB8 - 4 439,16 €

1024-
1

TRANSFERT BIEN ACTIF SALLE POLYVALENTE NUM INV B18 - 234 157,46 €

1025-
1

TRANSFERT BIEN ACTIF TRAVAUX SDF COUVERTURE NUM INV B18-1 - 2 726,76 €

1026-
1

TRANSFERT BIEN ACTIF SALLE POLYVALENTE RENOV + TOI NUM INV B18-2 - 5 088,69 €

1027-
1

TRANSFERT BIEN ACTIF PTT NUM INVENTAIRE B2 - 15 138,15 €

1028-
1

TRANSFERT BIEN ACTIF EPICERIE NUM INVENTAIRE B23 - 2 253,67 €

1029-
1

TRANSFERT BIEN ACTIF EPICERIE TRAVAUX ASSAINISSEMEN NUM INV B23-1 - 215,28 €

1030-
1

TRANSFERT BIEN ACTIF RAVALEMENT MUR LOCAL PODOLOGUE NUM INVENTAIRE B24-1 - 3 135,46 €

1032-
1

TRANSFERT BIEN ACTIF SALLE POLYVALENTE NUM INV SDF2011 - 33 924,80 €

1033-
1

TRANSFERT BIEN ACTIF TRAVAUX EPICERIE MC NUM INVENTAIRE 202008 - 8 062,68 €

1034-
1

TRANSFERT BIEN ACTIF BRANCHEMENT SOUTIRAGE IMP GITE NUM INVENTAIRE 202105 - 1 249,20 €

1035-
1

TRANSFERT BIEN ACTIF TRAVAUX ELECTRICITE BOUCHERIE NUM INV 202112 - 2 460,70 €

1036-
1

TRANSFERT BIEN ACTIF ASSAINISSEMENT GITE BISSIERES NUM INVENTAIRE 202113 - 10 243,09 €

1037-
1

TRANSFERT BIEN ACTIF FENETRES ET PORTES EPICERIE NUM INVENTAIRE 400101 - 24 392,90 €

1038-
1

TRANSFERT BIEN ACTIF REMPL PORTE ET POSE GRILLE LOCAL INFIRMIER PODOLOGUE NUM INVENTAIRE
400106

- 2 381,64 €

1039-
1

TRANSFERT BIEN ACTIF TRAVAUX LOGEMENT AGENCE POST NUM INVENTAIRE 90004403821632 - 2 033,61 €

1040-
1

TRANSFERT BIEN ACTIF TRAVAUX LOGEMENT AU DESSUS AGENCE POSTALE NUM INVENTAIRE
90004435223932

- 7 868,40 €

1041-
1

TRANSFERT BIEN ACTIF TRAVAUX LOGEMENT AGENCE POSTAL NUM INV 90004507956532 - 1 622,40 €

1042-
1

TRANSFERT BIEN ACTIF TRVX LOGEMENT AGENCE POSTALE NUM INV 90004662781532 - 8 698,39 €

1043-
1

TRANSFERT BIEN ACTIF TRVX LOGEMENT AGENCE POSTALE NUM INV 90004680982432 - 1 355,75 €



1044-
1

TRANSFERT BIEN ACTIF LAINE ROCHE EPICERIE MC NUM INV 90006839091715 - 1 630,51 €

1120-
1

TRANSFERT BIEN ACTIF TRAVAUX REGIE 2019 CIMETIERE NUM INV 900067413705151 | TRANSFERT BIEN
ACTIF | TRAVAUX REGIE 2019 CIMETIERE

1 660,82 €

1122-
1

TRANSFERT BIEN ACTIF BATIMENT FOYER NUM INV LFMCB1-21321 | TRANSFERT BIEN ACTIF | BATIMENT
FOYER

171 254,50 €

2138 Autres constructions - 29 732,41 €

TRANSFERT D'ACTIF- NEUTRALISER LES DEPENSES - 29 732,41 €

1050-
1

TRANSFERT BIEN ACTIF FOYER RAYMOND ANNE NUM INV B22 - 19 802,65 €

1051-
1

TRANSFERT BIEN ACTIF GITE RURAL TRAVAUX 2012 NUM INV BISB2012 - 9 929,76 €

2173 Constructions - 1 489,12 €

TRANSFERT D'ACTIF- NEUTRALISER LES DEPENSES - 1 489,12 €

1059-
1

TRANSFERT BIEN ACTIF TOOLS INFORMATIQUE NUM INVENTAIRE C1 - 1 489,12 €

2181 Installations générales, agencements et aménagements divers - 7 304,93 €

TRANSFERT D'ACTIF- NEUTRALISER LES DEPENSES - 7 304,93 €

1062-
1

TRANSFERT BIEN ACTIF RIDEAUX SALLE DES FETES GAMME BOREAL NUM INV 202204 - 3 478,13 €

1063-
1

TRANSFERT BIEN ACTIF FACT FA10522 31 03 2022 FOURNEAU A GAZ NUM INV 202206 - 3 826,80 €

2184 Matériel de bureau et mobilier - 1 703,86 €

TRANSFERT D'ACTIF- NEUTRALISER LES DEPENSES - 1 703,86 €

1064-
1

TRANSFERT BIEN ACTIF CUISINE GITE MOBILIER NUM INV BIS MB2012 - 1 703,86 €

2188 Autres 16 436,72 €

TRANSFERT D'ACTIF- NEUTRALISER LES DEPENSES 16 436,72 €

1167-
1

TRANSFERT BIEN ACTIF MATERIEL ELECTORAL NUM INVENTAIRE 4000981 | TRANSFERT BIEN ACTIF |
MATERIEL ELECTORAL

16 436,72 €

TOTALTOTAL -- 223 524,38223 524,38 € €

MERY-BISSIERES-EN-AUGE

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €



Annexe 3 à l’arrêté préfectoral du 08/03/2024 - Dépenses en cours de contrôle (dispositif automatisé et procédure
déclarative)

MERY-BISSIERES-EN-AUGE Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Budget principalBudget principal  :  : MERY-BISSIERES-EN-AUGEMERY-BISSIERES-EN-AUGE 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTALTOTAL 0,000,00 € €



Annexe 4 à l’arrêté préfectoral du 08/03/2024 - Etats déclaratifs de dépenses additionnelles éligibles (procédure déclarative)

MERY-BISSIERES-EN-AUGE Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principalBudget principal  :  : MERY-BISSIERES-EN-AUGEMERY-BISSIERES-EN-AUGE 0,000,00 € € 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTALTOTAL 0,000,00 € € 0,000,00 € €



Annexe 5 à l’arrêté préfectoral du 08/03/2024 - Etats déclaratifs de dépenses à déduire (procédure déclarative)

MERY-BISSIERES-EN-AUGE

Dépenses
déduites du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principalBudget principal  :  : MERY-BISSIERES-EN-AUGEMERY-BISSIERES-EN-AUGE 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTALTOTAL 0,000,00 € €
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